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Matricule Nom   Prénom EMD TD

 181838008092 BELAGUEB/بلعقاب MARAM KHALDIA/ خالدية مرام 14.5 16.0

 161638014105 BENRAHMOUNE/ رحمون بن NESRINE FATIMA ZOHRA/ الزهرة فاطمة نسرين 14.5 16.0

 181838012497 BENSAID/ سعيد بن MESSAOUDA/مسعودة 14.0 15.0

 181838008202 BENZINIA/ زينية بن YAMINA/يمينة 13.5 13.0

 181838016059 BOUKHATEM/بوخاتم FAYZA/فايزة 5.0 12.0

 181838015681 CHIKH/شيخ AHLEM/أحلام 13.0 13.0

 171738073129 GARI/قاري SAMIA/سامية 0.0 0.0

 181838011681 MAATOUG/معتوق BENAISSA/ عيسى بن 11.0 13.0

 171738011917 RASKEF/ الكاف راس ASMAA/أسماء 12.0 15.0

 161638013893 TADJE/تاج ABDEL SAMED/ الصمد عبد 17.0 15.0

 181838014553 ZIANI/زياني AMINA/أمينة 0.0 0.0

































Université d’IBN KHALDON – TIARET- 

Faculté des Sciences de la Nature et de la Vie 

Master 2 Ecologie animale     2022/2023                                    

Corrigé type du 

Module : Stratégie mondiale de conservation de la biodiversité 

Réponse 

Chaque étudiant doit donner un exemple d’une stratégie mondiale de la conservation de la 
biodiversité (déjà présenter dans son exposé). 

Généralités :  

Les causes de la perte de la biodiversité 

Quatre principales causes sont à la base de la perte de la diversité biologique au Togo. Il s’agit 

de : les causes anthropiques, les causes juridiques, les causes institutionnelles, les causes 

scientifiques. 

Les causes anthropiques 

Les principales causes anthropiques sont la croissance démographique, les pratiques 

traditionnelles de l’agriculture, les feux de brousse, la surexploitation des ressources 

biologiques, le braconnage, la destruction des habitats etc. De ces causes anthropiques, 

découlent des causes naturelles telles que les changements climatiques, l’envasement des 

cours d’eau, etc. 

Les causes juridique et réglementaire 

Sur le plan juridique, les causes de la perte de la diversité biologique sont : le caractère parfois 

inapproprié, les incohérences, l’insuffisance et la non ou mauvaise application des textes, des 

lois et des réglementations relatifs à la gestion des ressources naturelles. 

Les causes institutionnelles 

Très peu d’agents qualifiés évoluent sur le terrain de la diversité biologique togolaise. Il est 

aussi regrettable de noter un manque de coordination et de synergie entre les services 

techniques existants dans les différents secteurs et dont les responsabilités sont mal définies. 

Les causes scientifiques 

Il existe des insuffisances dans la connaissance des éléments de la diversité biologique , mais 

aussi, une insuffisance des études d’impacts des projets de développement susceptibles 

d’affecter la biodiversité. 

 



Les enjeux et le défi majeur 

Enjeux 

Amener des parties prenantes à : 

- saisir l’importance de la biodiversité ; 

- comprendre le processus complexe de dégradation de la biodiversité ; 

- s'attaquer sur un plan multisectoriel aux causes de la perte de cette diversité biologique ; 

- adopter et mettre en œuvre de façon consensuelle, des mécanismes appropriés de 

conservation et d'utilisation durable de la diversité biologique. 

Défi 

Le défi majeur c'est réduire la pauvreté sans pour autant épuiser les ressources naturelles 

nécessaires au développement. 

Les orientations stratégiques de conservation de la diversité biologique 

I- Renforcer les capacités de tous les acteurs impliqués dans la gestion de la diversité 

biologique. 

Ce renforcement des capacités sera réalisé sur les plans juridique, technique et institutionnel. 

II- Préserver de façon participative des aires représentatives des différents écosystèmes pour 

garantir leur pérennité et conserver leurs éléments constitutifs. 

Ceci se fera par : 

- le développement d'une politique de gestion participative et concertée des aires protégées 

domaniales, 

- la conservation des écosystèmes sensibles regorgeant d'espèces rares, menacées, endémiques 

ou commercialisées, 

- la conservation ex situ des ressources génétiques constitutives et caractéristiques des 

écosystèmes dont ils regorgent, 

III- Assurer l'utilisation rationnelle et durable des ressources et le partage équitable des rôles, 

des responsabilités et des bénéfices découlant de la gestion de la diversité biologique. 

Il sera possible grâce : 

- au développement des pratiques visant à atténuer l'impact des politiques, programmes, 

projets et activités de production sur la diversité biologique ; 

- à la promotion des mesures d'incitation pour améliorer la gestion de la diversité biologique. 

 

 


